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La révision vers le bas
des chiffres du Statec, qui
a ramené, comme on le
sait, son indication sur le
taux de croissance de
l’économie luxembour-
geoise pour l’année 2001
de 3,5 à 1%, a occasionné
beaucoup de remous au
Luxembourg.

Et pourtant il n’y a pas de
raison pour semer la pa-
nique ou pour appeler la
crise. Pour être clair : il n’y
a pas de crise économi-
que au Luxembourg et
donc pas de raison pour
mettre en cause l’acquis
social. Tout comme il ne
peut être question pour
nous de nous plier à de
quelconques rêvasseries
sur la modération salaria-
le.

La situation actuelle con-
firme pourtant la néces-
sité d’une large diversifi-
cation du secteur finan-
cier ainsi que de l’ensem-

ble de notre économie,
telles que revendiquées
depuis des années par
l’OGB ◆ L.
Les responsables politi-
ques de notre pays doi-
vent utiliser de façon ci-
blée mais la plus exhaus-
tive possible la marge de
manœuvre – déjà réduite
par le fait de contraintes
européennes – en faveur
de l’implantation de nou-
velles entreprises indus-
trielles au Luxembourg.
A côté du secteur tertiai-
re, le Luxembourg a plus
que jamais besoin d’un
large secteur industriel
très diversifié.
Par ces périodes difficiles,
la politique est plus que
jamais sollicitée. L’OGB◆ L
est prêt à collaborer
pour trouver des solu-
tions. Mais il n’y a vrai-
ment aucune raison de
discuter d’une quelcon-
que crise !

DIRECT
Il n’y a pas de crise
économique
au Luxembourg!

A C T U A L I T É SE D I T O R I A L

Le syndicat : un mal
nécessaire…
…un empêcheur de tourner en rond ou, plus que
jamais, une nécessité? Cette question mérite d’ê-
tre posée et ne saurait se satisfaire d’une réponse
réduisant le syndicalisme au versement tous les
mois d’une cotisation de membre ou fustigeant la
pléthore de syndicats luxembourgeois et partant
la difficulté de choisir qui en résulte. Cette «neu-
tralité», cette prise de distance, est une alternative
par trop simpliste. Or, cette commodité est au-
jourd’hui en contradiction flagrante avec la réalité
de la vie et celle du marché de l’emploi. Car seul
le regroupement des intérêts des travailleurs est
susceptible de contrebalancer les décisions prises
par les pouvoirs politique et économique.

En cette période de mondialisation, où l’économie
– avant toute autre considération – prend le pas
sur la finance, les travailleurs doivent s’organiser,
via leur syndicat, et faire contrepoids. Choisir
l’OGB ◆ L, c’est – dans un tel contexte – faire le
bon choix.

L’OGB ◆ L ne demande jamais l’impossible, unique-
ment ce qui est juste.

Syndicalisme rime, pour nous, avec progrès social,
justice sociale et protection dans toutes les situa-
tions de la vie. Pour cela, nous sommes présents et
actifs dans les entreprises, dans la politique, au ni-
veau national et européen. Nous dérangeons
beaucoup de monde, mais d’aucuns savent égale-
ment apprécier notre action constructrice, car
nous représentons efficacement les intérêts de
nos membres et de leurs familles. Tout en étant
parfaitement conscients des limites de notre action.

Avec ses 52.000 membres, l’OGB ◆ L est le plus
important et le plus puissant des syndicats luxem-
bourgeois. Chaque nouvelle affiliation vient accroî-
tre notre influence et agit positivement sur le rap-
port de force entre les acteurs économiques et
politiques. N’est-ce pas là une bonne raison de
nous rejoindre? John Castegnaro
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Les conventions collectives, qui
régissent les salaires et traite-
ments ainsi que les conditions
de travail dans les entreprises,
constituent toutefois la base de
notre travail syndical.
Actuellement, les 16 syndicats
professionnels de l’OGB◆ L re-
présentent et défendent les in-
térêts de plus de 100.000 sala-
riés dans le cadre de 232 con-
ventions collectives. Notre
syndicat est le principal interlo-
cuteur lors des négociations de
deux tiers des 250 conventions
collectives que compte au total
le Luxembourg.
Toutefois, il faut également pré-
ciser ici que, à ce jour, seule la
moitié environ de tous les sa-
lariés du Luxembourg bénéficie
des avantages d’une convention
collective. Dans certains sec-
teurs où la représentation syn-
dicale est faible, le patronat
s’est toujours opposé à la con-
clusion de toute convention
collective.
Les conséquences pour les sa-
lariés sont indéniables. Car ce
n’est pas un hasard si, dans ces
secteurs précisément, les con-
ditions de travail sont bien sou-
vent très difficiles et que les sa-
laires sont injustement bas.
La convention collective est
donc une nécessité. Mais com-
ment en bénéficier ?
L’expérience a montré que rien
ne coule de source dans le
monde du travail. Si nous ne

prenons pas nous-mêmes les
choses en main, alors d’autres
décident sans nous consulter.
Pour arriver à conclure une
première convention collective
ou pour négocier des amélio-
rations, il faut un syndicat fort.
Le syndicat est présent dans les

entreprises au travers de ses
membres, militants et de ses
délégués et peut influer, par le
biais de la convention collecti-
ve, sur la fixation des salaires et
traitements ainsi que sur les
conditions de travail.

Car négocier et faire adopter
une convention est une chose,
veiller au respect des disposi-
tions de la convention en est
une autre.

Ces deux missions incombent à
l’OGB◆ L et à ses délégués du
personnel, à pied d’œuvre cha-
que jour dans les entreprises

afin de veiller au respect de la
convention collective et des
dispositions légales régissant le
travail.
Salaires, traitements et condi-
tions de travail sont ici en pre-
mière ligne. L’OGB◆ L et ses dé-
légués ont également un autre

engagement à respecter : l’amé-
lioration de la qualité du tra-
vail et l’humanisation des con-
ditions de travail.

Cela concerne entre autres la
sécurité et la santé sur le lieu
de travail, l’organisation du
temps de travail, la protection
contre les licenciements abu-
sifs, l’égalité entre hommes et
femmes, la formation profes-
sionnelle et syndicale continue,
la protection de l’emploi, pour
ne citer que quelques aspects.

Une évidence s’impose ici : les
délégués du personnel ne peu-

vent mener une action efficace
dans l’entreprise que s’ils sont
soutenus par un syndicat puis-
sant.

En d’autres termes : la repré-
sentation syndicale dans les en-
treprises est un élément essen-
tiel. La force et le poids d’un
syndicat sont en effet fonction
du nombre de ses affiliés.

Plus un syndicat compte de
membres, plus il est alors en
mesure de soutenir efficace-
ment les délégations du per-
sonnel.

Mais la démocratie dans les en-
treprises est, en fin de compte,
aussi une question de coges-
tion et de droits des délégués
du personnel.

Afin que les représentants du
personnel puissent remplir leur
mission dans de meilleures con-
ditions et bénéficier d’une meil-
leure protection, l’OGB◆ L a re-
mis des propositions visant à
améliorer les lois sur les con-
ventions collectives, les délé-
gations du personnel et les co-
mités mixtes.

Pour que les choses bougent
dans ce domaine important
avant les élections sociales du
12 novembre 2003, nous avons
lancé une campagne de mobili-
sation, dont la manifestation du
16 octobre devant le Parle-
ment, a été un des temps forts.

D’autres actions vont suivre.

Qui sommes-nous?

L’OGB◆ L et ses délégués:

Ensemble, nous sommes forts dans les entreprises

L ’ O G B ◆ L  D A N S L E S E N T R E P R I S E S

L’OGB◆ L est – avec plus de 52.000 membres et 2.000 délégués du personnel – de loin le plus grand syndicat au
Luxembourg!

En outre, l’OGB◆ L nomme les présidents de la Chambre de travail et de la Chambre des employés privés et donne
le ton dans les organes directeurs des Caisses de maladie et de pension pour ouvriers et employés.

Par ailleurs, notre syndicat est représenté dans toutes les instances nationales (Tripartite, Conseil économique et
social, Comité de conjoncture, etc…), dont les avis et les décisions touchent aux intérêts des salarié(e)s de ce pays.



Salaire social minimum mensuel (SSM)

depuis le 1er juin 2002 (Indice 605,61)

à partir de 18 ans accomplis non qualifié

Taux 100%

Salaire horaire 7,6443 €

Salaire mensuel 1 322,47 €

de 17 à 18 ans

Taux 80%

Salaire horaire 6,1155 €

Salaire mensuel 1 057,98 €

de 15 à 17 ans

Taux 75%

Salaire horaire 5,7333 €

Salaire mensuel 991,85 €

à partir de 18 ans accomplis qualifié

Taux 120%

Salaire mensuel 1 586,96 €
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D E L ’ O G B◆ L
Régionale Rodange/Attert
Vendredi, le 18 oct. 2002 à 18h30 à Koerich 
Orateur : Romain Binsfeld 

Régionale Differdange
lundi, le 21 oct. 2002 à 19h00 à Linger
au Centre Sociétaire
Orateur : John Castegnaro

Régionale Nord
Jeudi, le 24 oct. 2002 à 19h00 à Vianden, Salle Beesling
Orateur : Jean-Claude Reding

Régionale Dudelange/Est
Samedi, le 9 nov. 2002 à 16h00 à Grevenmacher
au Hall Polyvalent
Orateur : René Pizzaferri

Régionale Esch/Rumelange
Jeudi, le 14 nov. 2002 à 18h00 à Esch/Alzette
Maison du Peuple
Orateur : John Castegnaro

Lors de sa réunion du 9 sep-
tembre, le comité national de
l’OGB◆ L a donné le signal de
départ de la rentrée sociale en
lançant une nouvelle campagne
de mobilisation, dont les ob-
jectifs portent sur les revendi-
cations suivantes :
– la défense de l’assurance

maladie ;
– l’augmentation du salaire

minimum légal au 1er janvier
2003;

– l’introduction légale de la
sixième semaine de congés
payés pour tous les travail-
leurs ;

– l’adaptation des disposi-
tions légales relatives à la
flexibilisation du temps de
travail (périodes de réfé-
rence et heures supplémen-
taires) et définition d’une
loi-cadre sur la réduction
du temps de travail.

Par cette action, l’OGB◆ L en-
tend poursuivre la campagne
décidée par les délégués au
congrès, en décembre 1999,
pour une redistribution plus
juste, la protection de l’emploi,
l’amélioration des conditions
de vie et de travail ainsi que
plus de démocratie sur le lieu
de travail.
Dans certains domaines, notre
offensive a abouti à des avan-
cées considérables :
– augmentation des alloca-

tions familiales ;

– amélioration des presta-
tions des caisses de mala-
die ;

– hausse des pensions et con-
solidation de notre système
de pension;

– en outre, grâce à sa po-
litique tarifaire offensive,
l’OGB◆ L a également en-
grangé de bons résultats
dans de nombreux secteurs
et entreprises.

Pas de progrès social sans for-
te représentation du person-
nel !
Les délégués du personnel
dans les entreprises sont le bras
prolongé des travailleurs. Une
forte présence syndicale dans
les entreprises est le seul mo-
yen de garantir la prise en
compte des intérêts des travail-
leurs, la défense et l’améliora-
tion des conditions de travail et
des salaires.

Pour accomplir efficacement
leur mission, les délégués du
personnel doivent pouvoir ex-
ploiter tous leurs droits et dis-
poser de marges de manœu-
vre adaptées aux situations
économiques actuelles. De
plus, les délégations du person-
nel doivent bénéficier d’une
protection efficace.
En décembre 1999 déjà,
l’OGB◆ L avait avancé des pro-
positions concrètes, en vue de
réformer les législations sur
les conventions collectives, les

Plus de démocratie dans les entreprises !
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délégations du personnel et
les comités mixtes d’entrepri-
se. Ces propositions avaient
également été transmises au
ministre de l’Emploi et du Tra-
vail et à la Chambre des dépu-
tés.

A ce jour, toutefois, rien de
concret n’a été entrepris dans
ce domaine prioritaire. Et pour-
tant, les élections sociales vont
avoir lieu en novembre de l’an-
née prochaine, et les élections
législatives en juin 2004.

Autant dire que le temps pres-
se. Afin d’éviter que ces réfor-
mes essentielles, qui doivent
contribuer à une démocratisa-
tion dans les entreprises et au
renforcement des droits des
travailleurs, ne soient repor-
tées aux calendes grecques,
l’OGB◆ L a manifesté le 16 oc-
tobre devant la Chambre des
députés, pour rappeler leur res-
ponsabilité au gouvernement et
au Parlement et pour souligner
notre impatience. Le fait que le
Ministre du Travail ait promis en
public d’expédier la réforme de
la loi sur les conventions collec-
tives avant la fin de cette législa-
ture tout en contredisant le
président de la fraction parle-
mentaire du PCS, est un pre-
mier succès de notre campa-
gne. Et pourtant nous allons
maintenir la pression pour don-
ner enfin un cadré approprié à
la démocratie dans les entrepri-
ses.
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C O M M E N T D E V E N I R M E M B R E D E L ’ O G B ◆ L ?
Veuillez-vous adresser au délégué du personnel OGB◆ L, à un des bureaux OGB◆ L (voir les adresses page 1),
envoyer un e-mail à ogb-l@ogb-l.lu ou envoyer le bulletin ci-dessous à OGB ◆ L - Service Informatique
- B.P. 149 - L-4002 Esch-sur-Alzette.

Le/la soussigné(e)

Nom : Prénom :

Entreprise :

Adresse privée :

désire devenir membre de l’OGB◆ L.
Signature
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